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NOTICE EXPLICATIVE SUR LES CONTRAINTES LIEES A LA PROTECTION 

DU CHAMP CAPTANT "DE SALANGE" EXPLOITE PAR LA COMMUNE DE VILLE-DU-PONT 

POUR SON ALIMENTATION EN EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE 

 
 
 
 
 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 

 Délimitation 

Le PPI est constitué par une surface englobant l’ensemble des ouvrages de captages et constituée des 
parcelles C 717 et 191 – lieu-dit Aux Salanges - sur la commune de Ville-du-Pont. 

 Prescriptions 

 Le PPI reste propriété de la commune de Ville-du-Pont. 

 Le PPI est clôturé de façon à ne permettre l'accès qu'aux seules personnes autorisées. Une clôture solide 
en piquets/barbelés est autorisée. Elle sera équipée d’un portail d'entrée à cadre métallique fermant à clé. 

 Les ouvrages sont fermés à clé. Les clés ne sont accessibles qu'aux seules personnes autorisées. 

 Toutes les activités y sont interdites à l'exception de celles liées à l'exploitation des captages et à l'entretien 
mécanique du terrain. 

 Toute étude de travaux de drainage sur le champ captant devra être précédée d’une analyse zone humide 
du secteur concerné. Le cas échéant, les travaux ne devront en aucun cas porter atteinte à la fonctionnalité 
de la zone humide potentielle. 

 

 Travaux 

Les travaux suivants doivent être réalisés : 

 Réfection de la maçonnerie des ouvrages le nécessitant 

 Rehausse des ouvrages 

 Mise en place de capots étanches avec aération 

 Nettoyage des drains 

 Vérification de l'état des conduits entre les ouvrages 

 Débroussaillage mécanique notamment à proximité immédiate des ouvrages de façon à supprimer la 
colonisation des racines dans les drains 

En outre, les aménagements suivants sont nécessaires : 

 Réalisation d’un nouvel ouvrage collecteur récupérant les eaux des 3 ouvrages P3, P6 et P10 

 Création d’une conduite reliant ce nouveau collecteur à la station du Rocher. 

  

4 octobre 2022 

http://www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr/


 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Page 2/2 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

Le PPR est défini selon le rapport de l'hydrogéologue agréé du 27/11/2017, sur le territoire de la commune de 
Ville-du-Pont. 

 

 Prescriptions générales 

 Les zones boisées conservent leur vocation forestière 

 Les prairies permanentes sont maintenues en l'état 

 Interdictions  

 Les rejets d’effluents domestiques, agricoles et industriels 

 Les épandages d'effluents liquides (lisiers, purins, boues de station d'épuration) 

 L'utilisation de pesticides 

 La suppression des haies et des bosquets 

 L'installation de constructions mobiles et/ou temporaires 

 L'implantation de nouvelles exploitations agricoles 

 Les stockages et les dépôts de matières fermentescibles, et d'une manière générale de toutes les 
substances qui par leur nature ou leurs conditions d'entreposage sont susceptibles d'altérer la qualité des 
eaux captées 

 Les excavations susceptibles de porter atteinte au réservoir aquifère, tels que la création de carrières, de 
forages, de plans d'eau 

 Les nouvelles canalisations, les nouveaux réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides, de produits 
chimiques et d'eaux usées de toute nature 

Sont également interdits, à l'exception des travaux nécessaires à la protection et l'exploitation du captage : 

 Les nouvelles constructions 

 Les travaux de terrassement, de drainage et de remblaiement 

 Activités réglementées 

 Les prairies sont exploitées uniquement pour le fourrage et pour le pacage extensif des animaux 

 Les épandages sont réalisés selon la carte d’aptitude des sols à l’épandage jointe à l’arrêté. 

 L'exploitation des bois est réalisée sans travail du sol 

 Hors cadre d'un schéma de desserte locale établi après avis du préfet, les projets de nouvelles pistes sont 
soumis à autorisation de l'ARS 

 Les coupes à blanc sont réalisées de manière à maintenir autant que possible le couvert forestier, par une 
exploitation en "damiers", chaque case étant d'une superficie inférieure ou égale à 1 hectare ; un délai 
minimal de 5 ans est laissé entre 2 coupes à blanc de cases juxtaposées. 

 Les places à bois existantes sont équipées d'un panneau d'information indiquant leur localisation en 
périmètre de protection de captages et le rappel de l'interdiction de tout traitement. 

 Les huiles utilisées sur les chantiers forestiers sont biodégradables 

 Les propriétaires des parcelles forestières sont tenus d'informer les acheteurs de bois des servitudes 
fixées par le présent arrêté 

 

 


